
Le fonds d’aide du territoire de la CCPIF soutient les habitants aux revenus très 
modestes pour améliorer le confort de leur logement tout en faisant baisser 
leurs factures.

IL PEUT FINANCER :

une partie de petits travaux de 
rénovation de votre logement,

des travaux d’amélioration du confort 
(chauffage, isolation, ventilation…),

COUP DE POUCE HABITAT
POUR AMÉLIORER VOTRE LOGEMENT

le remplacement d’équipements 
électroménagers trop énergivores. 

Renseignez-vous auprès 
d’Energies Solidaires.

06 13 27 67 39 ou 01 39 70 23 06

contact@energies-solidaires.org



QUI CONTACTER ?

EN BREF

Renseignez-vous auprès d’Energies Solidaires.

06 13 27 67 39 ou 01 39 70 23 06

contact@energies-solidaires.org

Envoyez un mail à fonds-daide.ccpif@energies-solidaires.org ou appelez le 06 13 27 67 39 ou 
le 01 39 70 23 06 pour déposer votre demande de financement.  

1.	 Vous effectuez votre demande de financement
2.	 Nous prenons contact avec vous pour déterminer si vous êtes éligible
3.	 Nous réalisons une visite à votre domicile pour établir un premier diagnostic de votre situa-

tion et évaluer vos besoins 
4.	 Nous validons ensemble les équipements et travaux à entreprendre et le montant de 

l’aide
5.	 Vous faites des devis et faites réaliser les travaux
6.	 Nous payons directement les matériels et les artisans. 

Le conseiller sera auprès de vous pour vous 
accompagner tout au long de vos 
démarches, de A à Z.

•	 D’un diagnostic de votre situation
•	 De conseils pour réduire vos consommations
•	 D’aides financières jusqu’à 3 900€ 
•	 D’un accompagnement personnalisé durant 

tout votre projet

Le Coup de Pouce Habitat vous permettra 
de bénéficier :

Si vous êtes concerné(e) par les situations suivantes :

•	 Vous êtes propriétaire ou locataire sur le territoire de la CCPIF
•	 Vos ressources sont très modestes (au sens du barème de l’Agence Nationale de l’Habitat)
•	 Vous avez du mal à payer vos factures d’électricité ou de gaz
•	 Vous limitez le chauffage pour faire des économies
•	 Votre logement est difficile à chauffer ou est mal isolé
•	 Vous utilisez des équipements anciens ou très énergivores

Pour savoir si vous pouvez en bénéficier, renseignez-vous auprès de l’Association Energies So-
lidaires qui porte le dispositif pour la CCPIF. 

CONCRÈTEMENT COMMENT ÇA SE PASSE ?

QUI EST ÉLIGIBLE ? 


